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commode una vieille assiette de l'A» U-
« ' l iens, sa vaut la peine d être emporta 1 » 
fit il (ils avec lassiet te. 

Le cultivateur e t t entendu. Il ne 8 apitoie 
guère sur le vol de son assiette- II y atta
che moins d importance que Pollet. Connus 
on lui a vol* peu d'argent, sa mine est g<ue-
11 t i e n f à apprendre au bandit que son bel 
argent était ^ tout près de * endroit où les 
voleurs eiierclièrent. 

Son poing s'abat sur la table, violemment, 
• t tout en étant secoué d'un gros rire béat, 
le cultivateur annonce : « Ah 1 Ah 1 figureî-
vous que tout près de l'assiette il y a v u t 
dans un grand « canon- » (un verre) une cen
taine de francs. E t Us n 'ont rien trouvé. Ah t 
Ah 1 » 

JFuur expliquer comment les voleurs se 
tonnant comme des colporteurs vendant du 
fil et dos aif,'u'lies, s'introdutrent chez lui, 
le témoin, qui est en veine de jovialité, s'a
vance ver» le président, gourdin en main, et 
se met a gesticuler tant et si bien que les 
huissiers, les gendarmes, bondissent vers 
lui «tmr 1 arrêter dans sa démonstration par 
trop réaliste-

Abel l'échappa belle 
M Nocke Léon, cultivateur à Lacouture, 

ehet <iui en juin t » 6 Abel follet vint voler 
an paquet de tabac et quelques sous, 8 in
digna d'une façon violente- . 

Comme M. le Président Lefrançois le féli
cite de ce qu il n'ait été que peu volé « Vous 
avez eu de la chance, vous 1 ». — M. Nockô 
riposte : « J'en ai eu. soit, mais ce bandit 
su a eu plus que moi ! Si jamais il avait eu 
le malheur de me tomber dans les mains, 
je l 'aurais étranglé, oui, étranglé. M- le Pré
sident. 

On ne voit plus que deux poings énormes 
r amassan t sur leur ossature massive, tou
te la lumière du prétoire, et ces deux poing9 
crispés où lès nerfs tremblent, se dirigent 
soudainement vers Abel Poilet dont le ven
geur r ive le cou mince de voyou dans le 
petit espace rétréci a des dimensions de trou 
n'aiguille au milieu de ses doigts contractés 
et de ses pouces élrangleurs-

Miel baisse la tête et sa cache les yeux 
««rriàre ses mains qui sûrement à côté des 
« poignes » lourdes du cultivateur, ne té
ta ient pas gros efiet. 

U l'échappe belle, car M. Kocké retourné 
au banc des témoins, n 'arrête pas de le fixer. 
11 se lève pour le mieux voir, il se rappro-
c tv 'Va IuL Ne va-t-U pas bondir vers le cri-
mittel et laire prompte et nt t te justice ? 

Il y a des moments où les plus honnêtes 
aer» an nom de l'honnêteté, ont des ins-
lincU i l criminels. Peut-on lui ea vouloir t 

Cachettes do paysans 
Une chose bien curieuse à observer au 

cours de ces débats, c est la façon diverse 
tiowt les gens de la campagne cachent leur 
a rgen t Les Pollet étaient là-dessus fart bien 
renseignés ils avaient tonte une organisa
tion d'indicateurs plus ou moins conscients 
qui leur donnaient de précieux tuyaux. 

La plupart des cultivateurs cachent leurs 
économies dans leur lit. Cest pourquoi 'es 
bandits or-t partout éventré les paillasses et 
mis les lits sens dessus dessous. Chez un 
bonhr-mme c'étaient de vieux souliers qui 
servaient de coffre-fort, on l a vu hier. Sou
vent sous le lm<-,<e des armoires les* « ma
gots » ont été trouvés. Il y a un instant on a 
pu voir qu'un vieux verre recelait une cen
taine de francs cachés sous des chiffons, 
chez un paysan de Saint-Venant 

A propos d'un vol de Laventie, commis 
le 3 août 1906, on a appris aujourd'hui que 
Théophile Deroo et Abel Pollet avaient trou
vé une somme do 90 francs chez un cultiva
teur. Le plus étrange c'est que celui-ci igno
rait être propriétaire de cette somme. Sa 
temme avant de mourir, avait caché sous 
une blanche du parquet cette somme en piè-
gés d^or Ello s'était endormie du grand som
meil sans pouvoir révéler à son « homme » 
l'existence de sa cachette. 

Les voleurs mieux avertis par une Indi
catrice mystérieuse, une ancienne servan
te sans doute, trouvèrent le trésor. Il en fut 
toutefois un antre qu'ils ne trouvèrent pas . 

Ces t une somme de t.000 francs que le 
troltivateur avoua avoir cachée dans son éta-
ble ! Oui, dams ce Heu infect et fréquenté 
aar les derniers domestique», l 'homme trou
va la cachette sure. On est étonné de l esprit 
de ces gens qui cherchent les endroits tes 
plus extraordinaires pour mettre leur argent 
en sûreté. . _ . 

Hantés du même esprit, les bandits furent 
aussi beaucoup de cachettes. Abel Pollet dé
nonça — on s'en souvient — l'endroit où il 
avai t caché les bijoux volés à Violaines. 
Dans une botte de fer blanc, placée sous un.» 
brique d'un mur dans une vieille masure 
abandonnée près de la frontière. Une mon
tre volée à Laventie fut cachée par la mère 
Deroo dans son coossin de dentellière-

Voilà une cachette bien flamand^ 

LE CRIME: DE LOCON 
Dans la séance de l'après-midi nous abor

dons le crime Ue Locon. 
M le président Letrançois raconte com

men t on découvrit c crime, et dans quelles 
circonstances il se déroula : 

Le 10 août 1905 ver» neuf heures du soir, 
les époux Lenclemetz, cabaretiers à Locon, 
ânes de Su et de 79 ans , se couchèrent dans 
leur chambre après avoir fermé à clef la 
norte de leur maison donnant sur la route 
e t au loquet seulement l'autre porte de leur 
logis ouvrant sur une cour intérieure. Vers 
l u heures, M. Lenglemeitz qui était pris d u n 
eccè3 d'asthme se leva et alla s'asseoir sur 
une chaise dans la cuisine contiguê. Quel-
ffu=s instants après que sa femme demeurée 
dans son lit lui eut C mandé l'heure et q u i l 
lui eut répondu qu'il était dix heures et de
mie ceue-ci qui s'ét* rendormie fut bras-
âus inent réveillée par un cri d'appel, îmme-

iatetnent suivi d.. gémissements. 
En même temps cette femme entendit le 

bruit de plusieurs voix d a n » l a pièce voisine. 
Avant qu'elle ait eu le temps de se porter au 
aecowrs de sou mari t au moment où dans 
l'espoir de mettre en fuite les agresseurs, 
elle appelait à con aide son fils Jules comme 
•"il se fut trouvé dans la maison, un indivi-
n u monta l'escalier en lui criant : « Tu vas 
an avoir de? Jules ! >• lui porta des coups de 
poi r^ sur la tétc et brutalement l'empêcha 
de crier. . ,. . . ., 

Pendant ce temps un autre individu avait 
a 90a tour pénétré lans la chambre, fouil
lait la garde robe i l fracturait le tiroir du 
b a s de ce meuble, où s ' emparâ t aux dires 
de la victime d'une somme de 100v francs ea 
lonis d'or et de divers bijoux. 

Les malfaiteurs prirent la fuite. On ne re
t rouva comme indices que de nombreuses 
t races de bougie, quelques fragments d'al-
hnuettes d'origine belge et uno « chique de 
tabac ». 

Comment les bandits 
firent le « cottp » 

Comment app r i t on çue c'étaient le? Pollet 
mai avaient commis c- meur t re horrible ! 

La 11 mai 1909 quelques jours après l'ar-
as«tation d'Abel PoITeî un «leur Looten vint 
révéler a M. Conrillaud, juge d'instruction à 
Hazebrouck que l'un des auteurs du crime 
l e Locon devait être Aïiel qui à une époque 
•or.com ;t<mt* avec celle du meurtre était ve-
«T> i i offrir de raccompagna- dans le Pns-
l â o i W s ponr tuer t n vieillard at une vieil
le femme dan» un cabarei-

Quekrues jours plus tard, le 9 juin. An* 
guste Pollet déclarait a M. CoupiÛaud que 
«on frère Abel lui avait tait l 'aveu de ea 
participation dans le ertme de Locon. 

Abel passa en effet à Béthune des aveux 
Complets et fit connaître qu'il avait commis 
ce crime de concert a \ec Guyard de Pope-
ringhe, Verbèke et Dekimpe de Wevelghem, 
tous trois belges. Ces derniers ont été tra
duits devant la justice belge et ont été l'objet 
d'un non-lieu, faute de preuves suffisam
ment précises contre eux. Ils nièrent d'ail
leurs toute participation au crime. 

Dans le courant de l'été 1905 Abel, qui se 
trouvait gêné d'argent, avait projeté de faire 
« un coup » à Lestrem chez une vieille fem
me. 

Afin de s 'assurer un complice il avait pro
posé de l 'accompagner dans cette expédition 
au sieur Looten contrebandier a Merris. Ce
lui-ci accepta mais en a pu voir qu'il renon
ça à ce honteux projet et qu'au contraire il 
en dénonça l 'auteur à la justice. 

L'étude du forfait 
Dans le courant du mois de juillet 1905 

Abel s'en vint a Béthune pour « étudier » un 
vol qu'il se proposait d'accomplir chea un 
minotier de cette ville. 

Tout en se promenant, pour préparer, 
avec adresse et réflexion, son vol il vint a 
passer a Locon, village voisin de Béthune. 

Il y fit la rencontre d'une jeune homme 
avec lequel il lia conversation et qu'il invita 
à rentrer avec lui au cabaret des époux Lan-
glemetz. Son compagnon lui raconta que ces 
cabaretiers étaient riches 

Pollet pour « sonder le terrain » comme il 
dit, donna en paiement une pièce d'or. Il re
marqua que pour lui rendre la monnaie la 
cabaretière puisait dana une bourse remplie 
d'argent. Il conclut aussitôt le dessein de 
commettre plus tard un vol chez ces vieil
lards qui paraissaient posséder des écono
mies. 

Il proposa quelques jours après le vol à 
Guyard qui accepta et décida qu'il amène
rait avec lui deux camarades belges que 
Pollet connaissait déjà* pour avoir commis 
deux vols l'un en Belgique, l 'autre à Laven
tie, 

La pauvre vieille 
On passe à l 'interrogatoire des témoins et 

accusé. 
Voici la victime, Mme Langlemetz, une 

bonne petite vieille âgée de SI ans , à la voix 
Jine, ihitée, qui vient s asseoir a la barre des 
témoins. Ah 7 la pauvre petite voix pleureuse, 
qui raconte la misérable histoire du drame 
avec des boquet3 de douleur. 

• Je n'ai jamais vu pareille méchanceté, 
allez. Monsieur ! Oui, j 'ai eu beau demander 
paxdûn, me jeter à, genoux et crier « par
don ! pardon ' » Mais ces gueux-là y ont dit : 
« Jamais ! Jamais ! doenes-nous ton argent h 

Et on avait mille francs, tout ce qu'on 
avait monsieur. Ils ont tout pri3 ! Je nie 
suis traînée après eux. Pui» ils m'ont frap
pée jusqu'au moment où j ' a i perdu connais
sance. 

Quand je Suis revenue a moi, une demi-
heure après.. . j 'ai trouvé mon pauvre vieux 
cher homme dans le coin. Ah ! je n'en n ai 
vu, allez ! 

Mon pauvre homme I » 
Elle sanglote et sa voix flûtee monte 

cnmrae un bruit de source aigrelet dans le 
grand silence qui s'est fait. 

Cest fin, c'est pointu, cela vrille les coeurs, 
cette lamentation de lia malheureuse veuve 
qui se ci-amponne à la droite de son fau-
t.-uil — à l 'autre côté de l'endroit où sont ke 
b.indits, — que c'est triste, que c'est na
vrant ! Cest d'une expression de cruelle d«u-
l-.-ur humaine qui est impossible a dire... 

Comment j'ai tué 
Que fait Abel T II cache sa tête dans se» 

mains, il n'ose pas regarder la vieille en 
face de lui. 

Mais M. le président Letrançois l'inteixo-
ge. Il répond maintenant avec sa voix pate
line et gentillette. Il explique, ayant un sang-
froid extraordinaire, les premiei'3 détails du 
crim«. 

u Le 16 août 1005, j 'a i attendu comme c'é
tait convenu. Guyard, Yerbeke et Dekimpe 
qui arrivèrent vers cinq heures du soir à la 
gare d'Hazebrouck du train de Poperinghe. 
Je les ai conduits dana divers cabarets. 

Nous arr ivâmes a Locon entre huit heures 
et demie et neuf heures. Vers onze heures, 
nous nous sommes approchés de la maison 
des époux Langlemetz en passant par le cul-
de-sac sur lequel ouvre la porte-cochère. Mes 
trois compagnons poussèrent l'un des bat
tants de la porte et réussirent ainsi à l'ea-
tr'ouvrir. P a r l'entrebâillement, je me glis
sai ainsi dans la cour, déplaçai une brouette 
qui se trouvait derrière la porte, enlevai une 
cale en boi3 maintenant le,loquet fermé. 

J'ai ouvert les bat tants et fait pénétrer 
mes camarades. Dans la cour, Verbèke s'est 
emparé d'un sac et d'une bêche qui s'y trou
vaient déposés. 

Entrés dans la cuisine par la porte non 
fermée, nous avons vu dans la cuisine le 
vieux Langlemetz. U toussait. 

Tout d'abord on a cru que c'était un chien 
qui grognait en rêvant. 

Oui, c'est comme ça. Verbèke me dit 
même : « Fais attention, il y a un chien qui 
va hurler ! » 

Quand on a vu que c'était l 'homme Lan
glemetz nous sommes rentrés. Verbèke se 
jeta sur le vieux. 

Ah ! il ne s'est pas défendu. I l a seulement 
crié : Heu ! Heu ! puis il est tombé par terre 
et comme il pouvait crier je lui ai mis un 
sac sur la bouche. Mai» je n'ai pas frappé 
le vieux !... • 

M. LE PRESIDENT. — Vous variez dans 
vos déclarations ! Vous savez la valeur de 
vos mots et de vos aveux, mais faites atten
tion, ce n'est pas en votre faveur, ces chan
gements que vous apportez dans vos dires... 

On passe^ pour y revenir tout fc l'heure, 
sur l'agression dont la vieille dame Langle
metz fut victime. Abel continue ses explica
tions : 

« Quand on a eu empêché les gens de 
crier, Verbèke et Guyard éclairés par mol 
qui tenait une bougie allumée fracturèrent 
et fouillèrent le buffet de la «saisine. Ils n'y 
trouvèrent qu 'une paire de chaussettes que 
Verbèke s 'appropria et un couteau avec le
quel ce dernier alla fracturer le tiroir du 
cabaret où il n 'y avait rien a prendre. 

A ce moment je suis sorti on matant d a n s , 
la r u e voir eH n e ee passait rien d'anormal. 
lia ren t ran t dane la maison j 'ai vu Guyard 
qui fracturait avec le. bêche la garde-robe 
placée des» la chambre de Va femme Len-
glemete. croe Dekimpe tenait toujours a la 
gorge. 

Aidé de Guyard e t de Verbèke, j 'ai fouillé 
ce meuble et j ' y a i trouvé une assez forte 
somme en or n. 

La conscience d'un lâche 
M. le Président Lefrançois reprend la ques

tion des viotenoea dont Mme Lenglemetz a 
é té victime. 

— u Est-ce voua Abel qui avez frappé sur 
Mme Lenglemeu. 

ABEL. — Il n 'v a personne qui a frappé 
sur elle. EUe a été seulement bousculée et 
s'est blessée en tombant »ur le Ut ». 

M- LE PRESIDENT. — Vous ne dite» pas 
la v » i t é »• 

AREL. — Voyons. M. le Président, est-ce 
que je ne vous le dirais pas si c'étsit vrai T 
Pour tous tes crimes que j 'a i commis, l'ai eu 
ta a conacieno» » de dire oe que j'avmi» «ait. 

•ssËÈmÊmacsÊÈÊsmmes——a--——sa. 
Çà, j 'ai toujours obéi A m a conscience devant 
la justice i 

M. U t PRESIDENT. — Alors voo» niez 
avoir frappé Mme Lenglemet». EUe est pour
tant attlrmative -Comment voulez-vous qu'on 
hésite entre le témoignage de cette vieille 
brave femme e t voua ! 

ABEL. — Des coups, nou» ne lui en avons 
jamais donnés I 

M. LE PRESIDENT. — Les témoins sont 
dignes de foi. Il y en a parmi vous qui ont 
saisi la vieUle dame a la gorge 1 

Son geste d'indignation est violent. Il tape 
sur la table. Mais Abel l'imite et cogne sur 
son banc. 

ABEL. — Si j 'avais étranglé la vieille, je 
le dirais, voua ! Si vous croyez que devant 
nous quatre elle aura i t fait Ions; feu ! Elle ne 
serait pas ici, allez, si on avai t voulu ! 

M. LE PRESIDENT. — Qui a étranglé M. 
Langlemetz 1 

ABEL. — Je ne sais vraiment pas com
ment il a été étranglé 1 Pour Violaines, je 
ne parlerai pas comme j« le fais ici. Vous 
verrez bien autre chose I Là j'ai frappé l 
Oui ! Voua verrez ! Je suis un lâche, c'est 
sûr, mais je dis la vérité. Ici ;'ai pas frappé. 

M. LE PRESIDENT. — Vous vous défen
dez comme vous voulez ! Seulement vos ju
ges apprécieront 

Il interroge Mme Langlemetz : 
— Vous dormiez. Madame. Votre mari 

vous a demandé l'heure î 
— Oui, il était dix heures et demie... 
— Qui vous a éveillé ? 
— Ce sont « eux ». J 'ai demandé « Par

don » à ces criminels. Et ils,m'ont donné des 
coups ici et la, et encore là,' et j 'ai demandé 
plus que « pardon n, oui... Ah ! mais... 

C'est encore une scène affreusement terri
ble .La malheureuse vieille a une crise de 
larmes et ses pauvres yeux aux paupières 
rouges, sanglantes, sont pleins de bulles 
claires, sans cesse jaiUissantes. 

Est-il au monde plus grande tristesse et 
plus grand effroi ? 

Voici le docteur Hanserval qui vient dé
poser qu'il releva des traces de violences ex
trêmes sur le cadavre de M. Lcngtemetx. 
Une main posée hnital?rr>"nt sur la bou
che du vieillard, fit que celui-ci avec se3 
dents tremblantes, se dévora les lèvres ! 

Il affirme encore que la femme Langle
metz a été saisie à la gorge, mie des traces 
et ecchymoses en sont rèstôe.s. 

ABF.L. — « Oh ! les mtVlecins en voient 
toujours plus qu'il n'y en a ! 

L'assassinat ? 
Affaire de hasard 

On entend le témoin Looten. Ces t le con-
trebiuither ue Merris à qui Abel avilit pro
posé de taire un coup dans le 1*8» Ile Pal) s, 
chez une femme seule, pussédunt 20.000 fr. 

U raconte que Abei lui a dit que pour ce 
coup il n avait qu'a prendre un revolver pour 
le cas où ils seraient surpris. C était une in
vitation Indirecte au meurtre-

AUEL s'en défend et Se dresse vigoureu
sement : 

n Mais cet hemme-la n'est qu'un voleur 
comme moi 1 Comment pouvez-vous le croi
re ! Est-ce qu'on va dire à un lionune qu'on 
connaît a. peine qu on va alVr commettre 
un assass inat . ' S'il n'est pas devenu assas
sin, c'est une «affaire du hasard" '. 

OeltLi deiiuiUe,n de l 'assassinat est tout à 
fait procieuse dans la bouci.e d'un meurtrier 
plus qu expert en la matière. Le jeu du re
volver et du hasard, c'est presque un s[>ort. 
un diverLissement. Abel est d'une terrUile et 
tareoa» inconscience. 

Les charges sont accablantes pour lui dans 
ce crime de Locon. U a contribué à la mort 
du vieillard, a frappé probablement la vieille. 
Ces t suffisant. Après l'interrogatoire d'An-
guste Pollet. qui reconnaît n!nvoir appris ce 
meurtre que plus tard, on clôt k a intorroga-
totres. 

»l^r—•» 

Ha ne s'en allèrent qu'après s'être repus, 
an renouvelant leurs menaces de m o r t 

A Oostvleteren, an Belgique, chez M. Bael-
de, les bejnd'ts se livrèrent encore à des vio
lences- Cela montre qu'ils prenaient plus de 
hardiesse, plus de cruelle indifférence après 
le premier apprentissage du crime de Locon 
pour en arr iver aux boucheries de Crombe-
ke, de Violaines et de BailleuL 

LE BELGE 
YSTÉRIEUX 

Sensationnelles révélations 
Aujourd'hui sont arr ivés deux magistrats 

belges, le substitut du procureur générai de 
Gand et un conseiller a la Cour de Gand. Us 
sont venus pour assister aux débats des af
faires belges, puis des grands crimes, pour 
tacher d'apprendre d Abel Pollet quel élait le 
belge mystérieux qui l 'accompagna dana 
certaines graves affaires. 

Dans les vols qu'il commit avant le cri
me de Locon dès le vol de numéraire à la 
mairie de Vieux-Berquin, la nuit du 15 au 
18 mai 1905, Abel Pollet fut accompagné 
presque toujours par un Belge qu'il ne con
naît pas, a-t-il déclaré encore hier. 

Il le connaît si bien pourtant que le 17 
mai 1305 il était encore avec lui chez Mme 
Vanhove, ménagère ù Eecke, le 27 mai cii-z 
Mme Flamand, ménagère à Bailleul, et enco
re dans bien des vols qui eurent lieu en Bel
gique depuis. 

Pourquoi Abel n'a-t-il pas livré le nom de 
ce complice ? Quelle raison a-t-il, lui qui a 
« vendu la mèche » si complètement pour les 
autres, de cacher le nom du fatal comparse. 

Il paraî trai t que ce bel^e mystérieux, se
ra i t un contrebandier de marque, jouissant 
parmi les fraudeurs belges d'une réputation 
analogue à celle dont Aliel jouissait à Ha-
zebrouck parmi les siens. Dans certains 
crimes, il aurait oompté parmi les auteurs et 
on attend d'Abel un mot qui confirme, un 
nom qui précise pour resserrer sur lui les 
filets de la police. 

Son arrestation serait un gros événement 
qui ajouterait de nouveaux épisodes à l'affai
re Pollet. 

Les révélations qu'il pourrait faire amène
raient peutêtre la découverte de méfaits dont 
on n 'a pas Chargé jusqu'ici les Jiandits d'Ha-
tebrouck. Il habiterait un village de la fron
tière belge, non loin d'Ypres et aurai t fré
quemment servi d'indicateur aux bandits 
pour tous les coups dnnt on s'explique ninsi 
la réussite en Belgique, en terre inconnue 
pour eux-

Ces renseignements qui m'ont été donnés 
par une personne bien plaoAe pour être ren
seignée, ajoutent une curiosité de plus, une 
énigme nouvelle à celle affaire gigantesque. 
On se trouve en face d'une entreprise d'as
sassinat qui put terrori=er la FJandre durant 
longtemps et la mettrait encore dans le plus 
effroyable émoi si on permettait & la bande 
meurtrière de se réorganiser sous un nou
veau roi. 

Fanerons que les magistrats bflges obtien
dront les précieux renseignements qu'ils at
tendent pour qu'un dernier coup de filet puis
se mettre fin a In terreur ronce des Flan
dres, aux ni/'f-r.U de ceux qui pratiquèrent le 
« trust » du crime, 

ALEX WILL. 

Est-ce un crime 
ou un suicide? 

Un bandit de plus 
On reprend des nombreuses aifaires de vol 

dont nous ne sumxnis pas la discusMuii fas
tidieuse. Ces t un ioing uéfilé de geiwarines, 
français e t belges, <ie gardes, de commis
saires. 

Ce sont des expéditions dans k-squelies 
Pollet cnercha de quoi subvenir aux besoins 
de sa famille. Souvent il empoche le plus 
clair de la prise. Les menus objets sont remis 
aux complices. On voit combien ils obéis
saient aveuglement au chef rusé et cruel 
qu'ils s'étaient donné. A la bande des com
parses, s ajoute, après le crime de Locon. de 
façon permanente, Tnéophile Deroo. 

Ce contrebandier était un des camarades 
d'enfanoe d'Abel, au temps où il habitait te 
villages de Pradellels. Vers le mois d'août, 
Théophile Deroo. qui avait purgé une con
damnation pour fraude, revint à Hazebrouck 
où ii se lia & nouveau avec Abel. 

Il ent ra d'autant mieux dans la bande 
qu'il noua une intrigue de cœur. Célinie Pol
let, femme Lecleire, de Strazeele, soeur d'A
bel et d'Auguste Pollet. s'était éprise de lui 
et délaissa son ménage pour suivre le nou
veau bandit, que cette Carmen de bas étage 
fit enrôler parmi les siens. 

Depuis que l'instruction du procès est com
mencée, Théophile Deroo, qui eut toujours 
quelque jalousie de la suprématie d'Abel, a 
manifesté presque de la haine pour le chef. 

A la prison de Béthune, il eut avec Abel 
Pollet de terribles dii»piites, parce que, di-
soit-il. le juge d'instruction avait des faveurs 
pour lui. 

Le sang ne les effraie plus 
En attendant, je m'en vais vous effrayer 

avec la liste des villages aux noms peu com
modes à prononcer où les bandits exercèrent 
leurs talents d u iS août lOtfo au 1er junvier 
VJOO : 

Westoutre, Watou, Houtkerque, Proven, 
Elverdingiie, Vormezeele, ÏSeuve-Eglise, 
Winnezeele, Terdegliem, Poperinghe, Messi
nes, Dyckebuscii, Crombecke, Bailleul, 
Steenvorde. Morbeoque, Hazebrouck, Neuf-
Bepquin, Steenbecque, Dadezeele, Pollincho-
ve, Langemarck, Vprea. 

C'est un amoncellement de villages fran
çais et belges, situés en plein cceur de la 
belle Flandre, puissante e t cossue. Les ban
dits mirent au pillage des fermée, des bico
ques, mais, chose significative, ils ne s'atta
quèrent en général qu'aux demeures des 
pauvres gens, sans serviteurs, habitant au 
bout des hameaux. La lâcheté les a toujours 
empêché d'assaillir les maisons plus riebes, 
mais plus dangereuses. 

Si jadis, toutefois, les bandita fuyaient au 
moindre bruit, maintenant ils sont plue ré
solus et n'hésitent pas a faire face au viemx 
ou à la vieille s'il a le malheur de se réveil
ler duran t l'exploit des voleurs. 

A Estaires. les bandits avaient résolu de 
pénétrer chez la veuve Gokelaere, cultiva
trice. Ils rentrèrent dans la chambre à cou
cher de la veuve qui se réveilla en su r sau t 
et allait se mettre a «1er quand Abel la sai
sit violemment a u b ras et lui dit : 

« Si tu ne te tais pas, on v a te faire ton 
aif aire I v> 

La malheureuse se tut, tremblante da 
frayeur. Les misérables la firent »e lever e t 
^rentrèrent te lit, pois B"y ayant rien t rouvé 
lui ordonnèrent de se recoucher sur les dé
bris du matelas. 

H? arrachèrent les portes de l 'armoire du
rant «rue Von d'eux tenait la femme en res 
pect. Aucun argent ne fat trouvé. Alors, de 
guerre lasse.les bandits mangèrent des œrtfs 
et du fromage devant leur victime a t ter rée . 

LA QUESTION MAROCAINE 
DEVANT L A CHAMBRE 

Les interpellations sur la politique du Gouvernement au 
Maroc. — Vif incident entre M. Pichon et Jaurès. 

Vote de Pordre du jour de confiance. 
Paris, 19 juin. — La séance eat ouverte i avaient amené le conflit marocain ; U repTO" 

à deux heures et demie sous la présidence • che au gouvernement d'avoir pris parti dana 

LA MORTE DE CLICHY. — LES OEUX 
HYPOTHESES — UN ANCOI9-

SANT MYSTERE. 
Paris. io juin- — O* drame v u <•**•> tlf" 

ne quelque mvseère s>st .lé.-aulé hi°. . r
a"^ 

la maison du numéro 18 ''e la ru? île I t 'o ico , 
à Cîichy. Là. au cinquième Ctag-e. d a r s *° 
modeste logement de trois c< nt cmqtaiile 
francs, habitent M. Darriiourcq. rmployf Via 
compag-nie dea chemi-ns ce f<rr éccacœicuis, 
sa fille, employée tans ics bureaux de la 
même compagnie et sa fe'iime, ait. M a ^ v e -
ritc TourqAiiin, âftée ,'e quaran'C-ttois anr. 
Le père «t La fille partaient thiqvo a j j » 
pour aller travailler et .,e entraient qu a u-idi 
pour déjeuner. 

Hier à midi. Us rentreront à l'heure hibi-
tuelie. La porte de leur .,p[ii.:'en-eot t ' " 1 

fermée, ils frappèrent, pf-rsont.e ne tilpcncit. 
Tout d'abord, ils ne s'étoanèreat o « . con
naissant le caractère de Mu.e "Oarriiouicq, 
qui, d'une méfiance extrême, n'ouvrait qu à 
des amis très sûrs nprès avui., au pré» s t le , 
observé les visiteurs p-r un -< t t jucas sta
tique dans le panneau de la p o t e . Mais de 
nouveaux appels lurent \u*»i "."M:uc*u*vtv 

Inquiet, M. Darrifourcq s'informa près d'u
ne voisine. Mme Maix. 0»t'-*-'i n avait ras vu 
sortir Mme Darrifourcq. 

— Je lui ai parlé, répondit-elle, il y a a peu 
près une heure en lui apuertant oes p-evi-
sions pour son déjeuner. Notre CCMMSUIIOD 
n'a pas été longue, Car elle rri'* dit : S J'ai 
dans ma chambre une personne à demi vê
tue et je ne veux pas la faire attendre. » 

Mme Darrifourcq, ancienne couturu-e, fai
sait, en effet, quelques travaux pour des voi
sines et des amies, et c'est, sans dou'e. une 
de ses clientes qui se trouvait cbei "V.e pour 
un essayage. 

Mme Marx entesdit quelques .ni'.ant»' r^us 
tard des « Au revoir 1 > s'échanger sur le pa
lier Elle n'en savait pas davancaRr. 

M. Darrifourcq prit le parti d'envoyîr •-htr-
cher un serrurier. La porte ouverte, ;' aper
çut au milieu de l'antichambre, Ctendn sur 
le ventre, la tête baignant dans une flacrje ce 
sang, le cadavre de sa ferime. A côté de,le 
se trouvait un fer à repasser. M. »ouhird, 
commissaire de police de CVichy. fut aussi
tôt mandé ; il vint, accompagné du docteur 
Halle, qui constata une fracture du pariétal 
gauche avec plaie pénétrante 

Se trouvait^on en présence d'un crime ? 
L'appartement était dans le pins grand ordre 
et dans la poche de la morte, on découvrit 
son portemonnaie. contenant une somme de 
dix francs cinquante. 

Mme Darrifourcq ctait sujette depuis quel
que temps à des étourdiissements. Prise de 
faiblesse, s'est-elle affaissée et, dans sa chu
te, a-t-elle heurté le fer 1 repasser dont elle 
se servait et qui paraît avoir oceasiom- la 
bJessure que son cadavre porte a la tête. 

Quoi qu'il en soit o«s hypothèses, le par
quet fut prévenu et M. Larcher, juge d'ins
truction, s'est pendu hier à Qichy, en com
pagnie de M. Hamard e* du docteur Socquet, 
pour procéder à mue enquête, et le chef de la 
Sûreté s'est préoccupé de retrouver la visi
teuse dont Mme Marx a révélé la présence 
<Aez Mme Darrifourioq un peu avant sa mort. 

Nous avons vu ce matin M. Ilamard, à QU' 
aous aFons dennandé son opinion sur cette af
faire. Le chef de Va Sûreté n'est pas fs^f 
de croire à vue » o r t naturelle. Mn*e-U»rri-
foureq était depuis longtemps «ouffrante* Sa 
famille est des pins honorables. Très écono
mes. M. Darrifourcq « sa fille vivaient dans 
une'horonête aisance.-Le père ffaarnait t r o l s 

cents francs par mois qu'il rapportait au lo
gis ; les appoàrrtements de la jeune fille 
étaient de cent francs. Le ménage «tait très 
«ai. Le dScès de Mme Darrifourcq est dû très 
probablement à une congestion. La date de 

da M. Brisson. 
Les tribunes sont combles ; beaucoup d» 

brillantes toilettes aux premiers rangs des 
galeries. 

Après le tirage au sort des bureaux, la 
Chambre aborde la discussion des interpel
lations su r le Maroc de MM. Gervais et 
Deschanel. 

Le Président apnonce qu'il en n également 
reçu une de Jaurès. Elle est jointe aux pré
cédentes. 

M. GERVAIS 
M. Gervais a la parole : 
Depuis les dernières explication» du gou

vernement sur la question du Maroc, dit-il, 
de nouveaux événements ont surgi qui exi
gent des précisions sur notre politique dans , 
ce pays. 

Cette politique était déjà exposée par M. 
Delcassé le 10 novembre 1004. M. Rouvier, 
après lui, montrait l'importance du voisi
nage du Maroc pour nos possessions algé
riennes. La conférence d'Algésiras définit 
ensuite nos droits. 

M. Pichon, M. Ribot. M. Deschanel tous 
ont reconnu la situation spéciale d« la 
France vis-à-vis du Maroc, respect de l'indê-
pend&nœ du Maroc, mais maintien de nos 
droits. C'est ce que formula l'ordre du jour 
du 2* février. 

Est-ce toujours cette politique que veut 
appliquer le gouvernement ? 11 a envoyé 
c>s instructions récentes au général d'Ama-
de et au général Lyautey. Quelles sont ces 
instructions ? 

Voilà d'abord ce que je demande a u gou
vernement. 

Je lui demande ensuite quelle application 
il entend donner à l'acte d'Algésiras en 
présence des nouveaux événements qui se 
passent au Maroc. 

l e lui demande encore si les opérations 
militaire» du général d'Annulé sont termi
nées. Quelle est en outre la mission donnée 
au général Lyautey ? 

M. DESCHANEL 
M. Paul DESCHANEL a la parole : 
Les événements récents ont créé, dit-il, 

une situation nouvelle sur laquelle il faut 
nous expliquer. Chacun de noue a le devoir 
de prendre sc9 responsabilités. 

M. Deschanel demande quel rôle doit 
avoir la France entre Mouley Hafid et Abd 
el Aziz. Elle ne doit pas s'immiscer dans 
cotte querelle de prétenoants ni empêcher 
les Marocains d'affirmer leurs préférences. 

Le premier devoir d'un sultan au Maroc, 
quel qu'il soit, est d'abord de se soumettre 
aux a-tes signés par toutes les puissances 
(Très bitin 1 »ur divers bancsl. 

M. Deschanel entre dans des détails fasti
dieux sur la campagne marocaine et sur le 
soulèvement des tr ibus oontr»- nous. Il pré
conise un régime de coopération entre nos 
troupes et les Marocains pour rétablir l'or-

C'eat oe qu'ont fait, d'aiUeurs, les Portu
gais, avfc quelques succès ; c'est cette mé
thode que nous devons faine revivre. 

Nous devons entrer en relations commer
ciales avec les tribus ; nous devons aussi 
organiser fortement notre service de rensei
gnements, connaître les besoins des tribus, 
1 état d é s p n t de leurs chefs. Nous devrions 
avoir plus d agents connaissant la langue et 
les mœurs du pays. 

Il nous faut accomplir la. mission que nous 
a confiée l'Europe, mission de civilisation, 
de développement économique. 

11 faut, conclut M. Desc-lianel, dont le dis
cours a été long e t ennuyeux, un Maroc cal
me, pour le développement e t la tranquillité 
de l'Algérie. 

JAURES demande au ministre, pour la 
clarté du débat, de communiquer tout de 
suite à la Chambre la circulaire adressée aux 
diverses chancelleries d'Europe. (Applaudis
sements sur la plupart des bancs). 

M. PICHON, après s'être concerté avec 
M. Clemenceau, monte la tribune. 

Il donne lecture des instructions adressées 
le 19 mai aux généraux d Amadc et Lyautey. 

Voici d'abord, les instructions au générai 
d'Arnade : 

Les instructions au général d'Amade 
« La pacification de la Chaouiâ paraissait ac

quise quand l'action de Moulai Haiid est venue 
compliquer votre Uiche. 

» Nous devons reconstituer l'autorité indigène. 
Nous enterdons maintenir notre occupation 
strictement provisoire ; elle oasseru dès que la 
sécurité publique ne risquera pkas d'être com
promise. 

• 11 faut donner confiance aux. Indigènes par 
des détacnements régionaux. O s postes seront 
la base de vos opérations éventuelles en cas de 
défense, et des centres utiles d'influence admi
nistrative, 

» U sera récessaine de donner à ves agents 
dans ces postes une autorite sur les populations 
indigènes. 

• IIS grouperont autour d'eux des indigènes 
qui feront la police locale. 

» 11 faudra développer 1 hygiène et les services 
médicaux. 

• Vous adresserez vos communications a notre 
ministre à Tanger. 

L'œuvre de pacification que vous avez pour
suivie avec succès doit s'accomplir à bref délai. 
Amst pourrons-nous mettre lin a rotre occupa
tion. » 

Les instructions au général Lyautey 
Voici maintenant 1e résumé des instructions 

su générai Lyautey : 
« Des invasions de Marocains sur notre fron

tière algérienne nous ont amecé a vous nommer 
haut commissaire français pour vehler a la 
stricte exécution des conventions de 1S01 et de 

» VÔus communiquerez avec notre ministre 
» Tanger et vous enverrez en même temps vos 
commurications au président du Consod." 

» De SOD coté, le gouvernement marocain de
vra désigner un haut commissaire qui devra 
s'entendre avec vous sur toutes les questions 
concernant notre frontière algéro-marocaine. 

. La sécurité dans ces régions doit être assu
rée non par tes forces françaises saules, mais 
par ure police frarrfXi-rnarocalne. car le Maroc 
doit en supporter aussi les charges. 

> Votre mission ne peut qu'améliorer nos rela
tions avec te Maroc, puisqu'elle doit assurer l'oi^ 
dre sur la frontière des deux pays. 

» Vos hautes qualités de chef et d'organtsa-
teur sont de sûrs garants du succès de votre 
mission. • , 

JAURES. — Ce sont bien les instructions 
communiquées aux chancelleries ? 

M. PICHON. — Parfaitement. 

j sa» autopsie a es t pas encore fixée. 

Le Citoyen JAURÈS 
JAURES remercie le ministre de la com

munication qu'il vient de faire. Il se féli
cite que le gouvernement ait accompli ce 
qui est un acte de sagesse et qu'il ail pris 
ce nouvel engagement devant les puissancee 
que notre occupation du Maroc n'était que 
provisoire. 

Il dit que le gouvernement a compris qu'il 
1 avait commis deux grosses erreurs qui 

)e oon#it entre Abd-el-Aziz et Mouïay Hafid*, 
Noua avons soutenu Abd-el-Axis qui, au
jourd'hui, est acculé et abandonné par toua 
ses part isans ; le gouvernement a eu toril 
de ne pas tenir compte de l'opinion des indi
gènes. 

Jaurès rappelle qu'il a prévenu le Gouver» 
îiement qu'il allait plus loin que l'Acte d'Al
gésiras le lui permettait ; c'est alors qu'on al 
amené une puissance à vous dire que voue 
alliei au-delà de l'Acte d'Algésiras et quel 
voua seriez obligée ou de reculer ou de por« 
ter le conflit su r un autre terrain. 

Jaurès rappelle que lui et M. Vaillant on* 
montré les réserves que faisait l'Allemagne 
à notre action au Maroc ; c'est alors que 
vous avez modifié votre politique. 

VIOLENT INCIDENT 
Vive altercation entre M. Pichon et Janrea 

M. PICHON. — Je ne puda laisser dire M 
cette tribune que nous avons cédé à des in
jonctions étrangères, que nous avons réduit 
notre action au Maroc. 

Jamais aucune puissance ne noua a de
mandé compte de nos actes, et c est faire in
jure aux membres du Gouvernement que del 
croire que nous aurions pu céder à des in
jonctions étrangères ; cest faire injure àf 
notre patriotisme. (Vifs applaudissements).. 

JAURES insiste et tait dee citations die 
journaux. • 

M. PICHON. — Jamais I A aucun m o 
ment 1 

JAURES continue et cite un passage du 
journal Le Temps, qui relate les faits d'après 
un journal allemand, 

M. PICHON. — Il est indécent de *ous en
tendre parler ainsi ,au nom de l'Allemagne, 
comme vous le faites. (BruiL Tumulte. Cria 
à l'extrême gauche : C'est honteux l Le cal
me est long à se rétablir). 

JAURES rappelle qu'en 1870, au Corps * 
gislaaf, on tenait le même langage. (Vifa ap
plaudissements a l'extrême gauche.) 

Il continue ses critiques contre l'ccuvre d u 
gouvernement ; il rappelle qu'il y a huit ans, 
M. Clemenceau était aivec lui pour combattra 
tes expéditions loin laines. (Applaudissement* 
à l'extrême gauche.) 

L'orateur, revenant à l'organisation de la! 
Chaouia et des postes établis d'abord par dea 
Français ,puis ensuite par des Marocains, 
dit que ces postes seront une source de con
flits entre les troupes e t le* indigènes. 

Après avoir sommairement rappelé les 
étapes de notre campagne au Maroc, Jaurès 
déclare que notre situation es t devenue plue 
difficile que jamais. 

L'orateur demande au gouvernement d« 
se tenir dans les termes de l'Acte d'Algésiraa 
et de laisser les Marocains, ce peuple nais
sant (rires) ,se mouvoir comme il l'entend 3 
oe se ra un beau rôle pour la France de taira 
voir au monde qu'elle sait respecter les actes 
qu'elle a, signés. ( Applaudi ssem en ta à gau
che.) 

M. Pichon à la tribune 
M. PICHON monte à la tr ibune. (Bruit, t * 

multe 4 l'extrême gauche. On crie : Des ex-
eaaan 1 des excuses 1 Le tumulte est a son 
comble.) 

M. BRISSON dit qu'il est regrettable que 
des disci»ssions se produisent de bancs ai 
bancs ; il es t certain que la parole pronon
cée par le ministre a dépassé sa pensée î 
personne ici ne parle au nom d'une autre 
puissance que la Franoe.f.Applaodtesernents.1 

M. PICHON. — Vous ne m'avez pas donne 
le temps d'achever m a pensée. Voici ce que 
je voulais dire "- « Jamais aucun représen
tant d'une puissance étrangère ne m'a tenu 
le langage <nïe M. Jaurès a apporté à cette 
tribune. » fBruit à l 'extrême gauche.) 

M. PICHON veut continuer son disooura, 
mais on crie : « Suspension ! suspension I s 

La séance est suspendue 
l ' n grand nombre de députés quittent M 

sa'.le. La séance est suspendue à 4 h. 36. 
Les couloirs présentent aussitôt une vive) 

animation. On commente l'incident qui vient 
de se produire et quelques députés blàmenl 
la vivacité de langage du ministre des .Vitiu-
res étrangères. 

M. Pichon continue son discours 
La séance est reprise. M. Pichon a la P** 

rôle. 
M. Paul CONSTANS. — M. le ministre n e 

s'est pas excusé l 
M. BRISSON. — J'ai donné des explica* 

tions pour M. le ministre. (Vives proa.st*> 
bons à l'extrême gauche). 

a l ALLARD. — Le ministi - a une langue 
pour dire des injures 1 (applaudissements ai 
l'extrême gauche); pourra; , s'excuser lui-
même. 

M. PICHON dit que les instructions doi*« 
nées au général d'Amade, au général Lyau-
tev et à notre représentant à Tang r, l'ont 
été dans notre pleine liberté et sous l'in
jonction d'aucune puissance étrangère. 

Nous ne voulons exercer notre action qu'ai 
vec l 'assentiment de toutes les puissances 
signataires de l'acte d'Algésiras sans inter
nationaliser le Maroc. 

'1 répète que l'occupation de la Chaouta' 
n'est que provisoire; elle sera aussi courte 
que possible; nous y resterons jusqu'à oe 
que la police qui nous est confiée y soit or
ganisé- afin d'éviter le retour des événe-
ment-3 qui ont motivé notre action. 

Nous n'avons jamois combatt-. Moulay-
Hafid; c'est lui qui ous a toujours combat
tus; e ee t lui qui. en faisant pr*ch<»T- la srter-
re sainte, a soulevé les tribus pillardes qui 
sorù venues nons attaquer jusque su r notre 
frontière sud-algArienn«.Si nous avions vou
lu combattre Moulay-Hafid, nous en aurions 
eu vite raison. 

Il est possible que nous ayons commis 
quelorues erreurs dans notre politique arj 
Maroc, mais je ne c ois pas que notre situa
tion en soit diminuée; nous voulons faire 
respecter tous les traités passés entre le 
Maroc et nous faire respecter. 

M. JAURES. — Tout ce que nons avons 
reproché à votre politique, c'est d'agir Isolé
ment. 

M. PICHON. — Rien de tout cela n 'est 
vrai. Il suit la voie rue le Parlement rai a 
tracée, et défend ses droits aver une pleine 
conscience de ses devoirs, et loin de com
promettre la paix générale à laquelle r tra
vaille chaque jour, il est certain que «a eoU-
rlqne faite de conciliation de prudence et de 
droiture ne périt que le fortltV-. 

M.DENYS COCHIN 
M. Denys Cocnin déclare que les paroles flé 

M. Pichon ne le rassurent pas completeroent. 
Il aurai t voulu'une action décisive. Lee soo. 
missions que nous avons demandées, nons 
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